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 Délibération n° 2010-131
 

OBJET : AUTORISATION DONNÉE AU PRÉSIDENT POUR SIGNER LE MARCHÉ
DE CRÉATION DE LA MAISON DE L'ENVIRONNEMENT MOBILE

 
Siège social : mairie de Palaiseau
Nombre de délégués en exercice : 42

Présents : 41
Présents et représentés : 42
Votants : 42

 
Le jeudi 24 juin 2010, le Conseil Communautaire dont les membres ont été légalement convoqués
par lettre le 18/06/2010, s'est réuni à 19h30, sous la présidence de M. François LAMY, à ORSAY, salle
du Conseil communautaire.
 
DELEGUES PRESENTS

M. Jean-François VIGIER commune de Bures-sur-Yvette
M. Yvon DROCHON commune de Bures-sur-Yvette
M. Jean LANVIER commune de Bures-sur Yvette

Mme Anne BODIN commune de Bures-sur-Yvette
M. Michel BOURNAT commune de Gif-sur-Yvette

Mme Brigitte BALE commune de Gif-sur-Yvette
M. Jean BERTSCH commune de Gif-sur-Yvette
M. Jean-Pierre BOURIOT commune de Gif-sur-Yvette

Mme Françoise SAUVALLE commune de Gif-sur-Yvette
M. Dimitri TCHORELOFF commune de Gif-sur-Yvette

Mme Chantal BOCS commune de Gometz-le Châtel
Mme Martine KOECHLIN-CAMBER commune de Gometz-le-Châtel
Mme Françoise RIBIERE commune d'Igny

M. Eric LOMBARD Commune d'Igny
M. Pierre PICOT commune d'Igny
M. Jean-Francis RIMBERT commune d'Igny
M. Pierre SALINIER commune d'Igny
M. David ROS commune d'Orsay

Mme Marie-Pierre DIGARD commune d'Orsay
M. Jean-François DORMONT commune d'Orsay
M. Joël EYMARD commune d'Orsay

Mme Catherine GIMAT commune d'Orsay
M. David SAUSSOL commune d'Orsay
M. David BODET commune de Plalaiseau
M. François LAMY commune de Palaiseau
M. Arnaud DESCHAMPS commune de Palaiseau
M. Alain DUBOIS-GUICHARD Commune de Palaiseau
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M. François LAMBERT commune de Palaiseau
M. Daniel LA PERSONNE commune de Palaiseau

Mlle Vanessa MANTOAN commune de Palaiseau
Mme Rosalia MARX commune de Palaiseau

M. Michel ROUYER commune de Palaiseau
M. Christian PAGE commune de Saclay
M. Jean-Claude MAUGIS commune de Saclay
M. Serge RECOULES commune de Saclay
M. Gaëtan de GUILLEBON commune de Saint-Aubin
M. Bernard MAZIERE commune de Saint-Aubin
M. Roger MARTINACHE commune de Vauhallan
M. Pascal NAWROCKI commune de Vauhallan
M. Jean Pierre RIGAL commune de Villiers-le-Bâcle
M. Jacques GIMEL commune de Villiers-le-Bâcle

 
DELEGUES ABSENTS REPRESENTES
M. Jean-Luc VALENTIN pouvoir à M. Michel BOURNAT
 
DELEGUES ABSENTS EXCUSES

    
 
DELEGUES ABSENTS

    
 
DELEGUES QUI N’ONT PAS PRIS PART AUX VOTES

    
 

Secrétaire de séance : Eric LOMBARD
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Objet : AUTORISATION DONNÉE AU PRÉSIDENT POUR SIGNER LE MARCHÉ

DE CRÉATION DE LA MAISON DE L'ENVIRONNEMENT MOBILE
 
 

Le Conseil Communautaire,

Sur rapport de  .
 
VU le Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement l’article L 2122-21-1
et L 5211-2 ;

VU la loi n°1168 du 11 décembre 2001 dite Loi de Mesures Urgentes de Réformes à Caractère
Economique et Financier ;

VU la délibération n°2009-166 du Conseil communautaire du 24 septembre 2009 actant la
création d’une Maison de l’environnement mobile ;

CONSIDERANT que la Commission d’appel d’offres se réunira le 30 août 2010 pour attribuer
le marché ;

CONSIDERANT que le Président peut être autorisé à souscrire un marché déterminé avant
l’engagement de la procédure de passation ;

VU l’avis du Bureau communautaire du 17 juin 2010 ;
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A la majorité absolue des suffrages exprimés,
 
DELEGUE au Président les pouvoirs suivants en matière de marchés publics :

Autorisation donnée au Président pour signer les pièces du marché de création de la Maison
de l’environnement mobile qui comprend :

- conception de la Maison de l’environnement mobile ;

- création (travaux) de la Maison de l’environnement mobile ;

- maintenance de la Maison de l’environnement mobile ;
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- recherche et accompagnement de la Communauté d’agglomération pour
l’acquisition d’outils pédagogiques ;

pour un montant prévisionnel de : 750 000 euros TTC.
 
 
 
Fait et délibéré le jeudi 24 juin 2010
Extrait conforme à l'original
 
  Le Président,

 
 
 

François LAMY
ADOPTEE par (40 VOIX)
40 POUR : M. Jean-François VIGIER, M. Yvon DROCHON, M. Jean LANVIER,

Mme Anne BODIN, M. Michel BOURNAT, Mme Brigitte BALE, M. Jean
BERTSCH, M. Jean-Pierre BOURIOT, Mme Françoise SAUVALLE, M.
Dimitri TCHORELOFF, M. Jean-Luc VALENTIN, Mme Chantal BOCS,
Mme Martine KOECHLIN-CAMBER, Mme Françoise RIBIERE, M. Eric
LOMBARD, M. Pierre PICOT, M. Jean-Francis RIMBERT , M. Pierre
SALINIER, M. David ROS, Mme Marie-Pierre DIGARD, M. Jean-François
DORMONT, M. Joël EYMARD, Mme Catherine GIMAT, M. David
SAUSSOL, M. David BODET, M. François LAMY, M. Arnaud DESCHAMPS,
M. Alain DUBOIS-GUICHARD, M. François LAMBERT, M. Daniel LA
PERSONNE, Mlle Vanessa MANTOAN, Mme Rosalia MARX, M. Michel
ROUYER, M. Christian PAGE, M. Jean-Claude MAUGIS, M. Serge
RECOULES, M. Roger MARTINACHE, M. Pascal NAWROCKI, M. Jean
Pierre RIGAL, M. Jacques GIMEL

2 CONTRE : M. Gaëtan de GUILLEBON, M. Bernard MAZIERE
0 ABST. :  
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